Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 2 novembre 2005
Demandeur :
Régie de l’énergie

Références :
(i) 
Gaz Métro, Conditions de service, Tableau comparatif en date du 29 avril 

2005, Section 4.3, Frais de raccordement, article 4.3.2, Contribution 

financière du client, pages 28 et 29 
(ii)
Conditions de service d’électricité prévues au Règlement 634 sur les 

conditions de fourniture de l’électricité (L.R.Q., c. H-5, ar. 22.0.1).
Préambule :
Gaz Métro peut rembourser en tout ou en partie, selon certaines conditions de rentabilité prévues par écrit lors de la conclusion du contrat, la contribution financière versée par le client pour rentabiliser les investissements.

Les articles 54 et 55 de la référence (ii) prévoient les conditions de remboursement dans l’éventualité où le client doit verser une contribution pour se raccorder au réseau. 

Questions :

7.1 Dans quel(s) cas, et selon quels critères, Gaz Métro rembourse-t-elle, en tout ou en partie, la contribution versée par le client ? 

7.2 Quelles sont les conditions de rentabilité auxquelles réfère cet article ?

Réponses :

7.1
SCGM rembourse, en tout ou en partie, la contribution versée par le client lorsqu’un tel remboursement a été prévu lors de la conclusion du contrat. Un tel remboursement se fait selon les critères prévus avec le client au moment de la signature du contrat qui peuvent consister notamment en un ajout de charge ou encore un ajout de clients, survenus postérieurement au moment du début de la desserte du client et qui participent à la rentabilisation de l’investissement. 
7.2
Les conditions de rentabilité auxquelles réfèrent cet article sont celles qui sont prévues par SCGM et le client lors de la conclusion du contrat.
Voir également les réponses 2.2 et 2.7, document 1.3.
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